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Format :  Présentiel
Durée : 1 jour (7 heures)
Horaires : 9h00 – 12h00 & 13h30 – 17h30

Date : 11 juillet 2022
Lieu : Chambre d’Agriculture
Route du Stade 20 215 VESCOVATO

Intervenant : Marie Catherine CORAZZINI 
Juriste à la CA2B

Public :  Chefs d’exploitation, conjoints 
collaborateurs, aides familiaux, cotisant de 
solidarité, futurs jeunes agriculteurs, salariés 
d’exploitation ou d’entreprises agricoles
Prérequis : Aucun
Effectif : 8 à 10 maximum

Tarifs : 224 € hors prise en charge
Ressortissants VIVEA : 0 € Pour contributeur 
VIVEA à jour des cotisations MSA
Autre public : Nous contacter

Contacts :

Assistante de pôle
Nathalie RIGHETTI
Tél : 04 95 32 91 40
Nathalie.Righetti@haute-corse.chambagri.fr

Responsable de stage 
Marie Catherine CORAZZINI 
Tél : 07 64 50 96 30  
mariecatherine.corazzini@haute-
corse.chambagri.fr

Référente handicap
Petra MARASLI
Tél : 04 95 32 84 44
Petra.marasli@haute-corse.chambagri.fr

OBJECTIFS
Choisir les modalités adaptées à la gestion du foncier

PROGRAMME
 Les outils réglementaires de la maîtrise foncière

 La maîtrise du foncière
 Les outils 

 Les éléments réglementaires du statut du fermage
 Les obligations du fermier 
 Les obligations du bailleur 
 Les autres caractéristiques

 Les éléments de gestion des litiges
 Le tribunal paritaire des baux ruraux

☒ Questions orales
☐ Questions écrites
☒Mise en situation, exercices
☒ Feuille de présence
☐ QCM de validation de certificat
☒ Attestation de fin de formation         
et assiduité

☒ Fiche d’évaluation de la 
formation
☐ Bordeau de score ou attestation 
réglementée

EVALUATION ET SUIVI

MOYENS PEDAGOGIQUES
 Exposé avec diaporama
 Echanges Retours d’expérience
 Mise à disposition de documents types
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